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S’exprimer intuitivement à travers la matière pour mieux parvenir à identifier et accueillir
ses émotions, réduire les tensions internes.

Eprouver le processus de changement à travers les transformations de l’oeuvre, faire
des choix et prendre confiance en ses capacités d’adaptation et ses ressources propres.

Se rencontrer en se racontant par les symboles, mieux se comprendre, transformer
son regard sur soi au fil des créations et s’ancrer dans la vie.

SUR INSCRIPTIONS
groupe (3 à 10)

des thèmes
des matériaux
de la création libre

TARIFS
Sur mandat institutionnel :
1000.– (100.– / heure
+ 100.– pour le matériel)
OU
Aux frais des participants :
180.– (matériel compris)

6
SÉANCES

L’offre garantit un accueil dans les conditions professionnelles, validées et reconnues (permettant
le remboursement partiel des séances par la majorité des assurances maladies complémentaires
couvrant les médecines naturelles et les approches alternatives).


